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a buprénorphine haut dosage, sous forme
de comprimés sublinguaux, est utilisée
depuis février 1996 dans le traitement

substitutif des pharmacodépendances majeures 
aux opiacés (5,7).
Nous rapportons un cas de pigmentation le long 
des trajets veineux du dos du pied secondaire à
l'injection de cette spécialité.

OBSERVATION

Monsieur X. Franck, né en 1971, ancien toxicomane aux opiacés
avec usage d'héroïne, était consommateur, dans un but d'auto-
substitution, de dérivés codéinés dont l'AMM est le traitement
symptomatique des toux non productives gênantes puis de bupré-
norphine haut dosage depuis 1996. Il est hospitalisé au Centre
Hospitalier du Mans en juin 2000, afin de tenter un sevrage à
la buprénorphine qu'il utilise de façon détournée en injection
intraveineuse.
Il présente une pigmentation du dos des pieds de type érythé-
mateuse persistante depuis 18 mois. Les lésions apparaissent
également lors d'expositions solaires de faible intensité. Elles sont
reproductibles et ont provoqué une pigmentation progressive et
définitive du dos des pieds. L'examen clinique montre des taches
lenticulaires marron clair (photo). Il n'y a pas de pigmentation
des muqueuses. Il existe quelques naevi, sans critère d'atypie.
La numération formule sanguine, les plaquettes et le bilan hépa-
tique sont normaux. La sérologie HIV est négative. La recherche
de cannabis dans les urines est positive mais ne met en éviden-
ce aucune trace de morphine ou de codéine.
Le diagnostic de pigmentation liée à l'injection intraveineuse de
buprénorphine reste le plus probable. Les éléments corroborant
ce diagnostic sont :
- l'injection de buprénorphine par le patient juste avant les expo-

sitions solaires
- la pigmentation suivant le trajet veineux
- aucune pigmentation retrouvée par ailleurs.

DISCUSSION

La buprénorphine est un agoniste-antagoniste morphinique. Elle
est commercialisée en France depuis 1987 en solution injectable
dosée à 0.3 mg/ml et depuis 1990, en comprimé sublingual
dosé à 0.2 mg, dans le traitement des douleurs intenses. En
1990, le Ministère de la Santé a imposé la réserve à l'usage hos-
pitalier de la forme injectable afin de limiter la dérive d'utilisation
de cette forme. Les comprimés sublinguaux de buprénorphine
dosés à 0.4 mg, 2 mg et 8 mg sont indiqués dans le traitement
substitutif des pharmacodépendances majeures aux opiacés
depuis 1996 (2, 7).
Le détournement d'utilisation de cette molécule en terme d'indi-
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cation et de voie d'administration reste une pratique courante
chez les toxicomanes. En particulier, l'administration IV ou nasa-
le montre leurs difficultés majeures à se séparer de ces rituels et
de faire le "deuil de la seringue".
Lors de l'instauration d'un traitement substitutif par buprénor-
phine, il faut éviter l'écueil d'un éventuel sous dosage de ce médi-
cament qui contribue d'une part à l'échappement thérapeutique
et d'autre part au dérapage vers une pratique abusive. En effet, les
toxicomanes décrivent un effet "flash" comparable à celui provo-
qué par l'héroïne quand ils s'injectent la buprénorphine haut dosa-
ge en IV (1).
Les effets cutanés classiquement rapportés lors de l'injection des
opiacés sont des abcès, des ulcérations nécrotiques au point d'in-
jection, des veinites. (9). Un prurit a également été décrit suite
à l'administration sublinguale de buprénorphine (8). Il est à noter
que l'utilisation détournée de la buprénorphine notamment asso-
ciée à d'autres molécules, comme les benzodiazépines, a été à
l'origine d'accidents graves voire mortels (3). Ceci s'explique par
la probable potentialisation des effets dépresseurs centraux (4, 6).

CONCLUSION 

A notre connaissance, aucun autre cas de pigmentation cutanée
secondaire à l'injection intraveineuse de buprénorphine n'a été
décrit. Cet effet indésirable, bien que peu sévère en regard des
intoxications mortelles signalées dans la littérature, mérite d'être
signalé. En effet, il constitue un risque supplémentaire du pro-
tocole de substitution par buprénorphine, s'il est mal conduit. Il
impose au praticien de reconsidérer le choix de la molécule uti-
lisée, voire l'indication de substitution, après en avoir rediscuté
avec le patient.
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